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Infos pratiques

Page économique

La municipalité a mis en place un registre nominatif des personnes âgées et des 
personnes handicapées ou vulnérables. Ce registre permet d’intervenir auprès de 
ces personnes en cas de déclenchement d’un plan d’alerte et d’urgence (risques 
exceptionnels, canicule, grand froid, etc). 
Sont concernées : Les personnes de plus de 65 ans, les personnes de plus de 60 
ans reconnues inaptes au travail, les personnes handicapées, les personnes 
vulnérables (isolées, sous traitement médical…). Les données sont traitées dans 
l’unique but d’aider les pouvoirs publics dans la mise en place d’un dispositif 
d’alerte ponctuelle au bénéfice de la population fragile et l’organisation des 
secours déclenchés en cas nécessité. Conformément à la loi n° 78-17 « 
Informatique et Libertés » et au RGPD (Règlement général sur la protection des 
données), les intéressés disposent de droits d’opposition, d’accès, de rectification 
et de suppression des données. N’hésitez pas à venir inscrire en mairie les 
personnes qui pourraient bénéficier du suivi mis en place. En cas de plan canicule 
déclenché, nos agents appellent également ces personnes pour leur donner des 
consignes et quelques règles à suivre. 

CANICULE

Chères Steinbourgeoises, chers Steinbourgeois,

Vive les vacances !

Nous sommes en été, les vacances bien méritées ont démarré pour 
certains villageois et pour d’autres, elles restent à venir. 

Pour clore l’année scolaire, j’ai distribué avec mes collègues adjoints

« le 14 juillet Wecke » à tous les enfants de l’école élémentaire.  Nous leur avons souhaité  
de s’amuser avec leurs copains et copines  pendant leur temps libre, mais également de 
profiter de moments calmes pour se reposer. Ils pourront  recharger les batteries afin 
d’entamer une nouvelle année scolaire dès le mois de septembre.

Les vacances sont également synonyme de forte chaleur. Je compte sur vous tous, pour être 
vigilant  aux personnes à risque ou âgées afin qu’elles respectent l’ensemble des gestes 
préconisés (boire suffisamment, rester au frais, …). Cependant ces gestes s’appliquent 
également à chacun d’entre nous, il ne faut pas l’oublier.

Les vacances permettent aussi de belles rencontres  autour des diverses manifestations qui 
auront lieu dans notre village, mais également  dans celui de nos amis de Loffenau. N’hésitez  
pas à vous rendre aux nombreux divertissements  proposés pour passer un bon moment.

Je vous souhaite à tous d’agréables vacances, profitez-en pour vous ressourcer et vous 
reposer. 

Viviane KERN
Parmi les métiers rares exercés dans notre commune, il y a 
celui de « plumassière » c'est celui qu'exerce Marie Piron 
dans sa maison-atelier de la rue du Maréchal Leclerc. 

Avec des plumes et du cuir Marie 
propose toute une gamme de 
bijoux : boucles d'oreilles, colliers, 
bracelets, nœud-papillon etc.. 
Elle décline à l'infini les 
accessoires pour embellir la vie 
quotidienne et aussi les fêtes, 
notamment les mariages...

« J’aime prendre le temps de sublimer la plume, harmoniser 
les formes et couleurs. Partir de la nature sauvage pour 
tendre vers l’œuvre d’art. Un bijou élégant, raffiné, 
audacieux. »
Retrouvez-moi sur les expositions d'artisans de la région mais 
aussi sur internet. Vous pouvez me contacter directement 
pour un projet personnalisé.

A bientôt !

P'Plumes – Marie PIRON
Tél. 06 88 99 18 23

> https://p-plumes.com

Le Conseil Municipal décide de ne pas 
intervenir dans la vente d’ immeubles 
rue des Mésanges, rue de l’Ecole, rue 
d’Ernolsheim, rue de la Rondelle et 
d’un terrain au lotissement Birkenfeld.

DROIT DE PREEMPTION 
URBAIN

Le Conseil Municipal valide le 
renouvellement des conventions 
d’occupation des logements du 
bâtiment périscolaire et du jardin 
communal près des garages, place de 
la mairie.

RENOUVELLEMENT DE 
CONVENTIONS

Le Conseil Municipal décide la cession de deux 
parcelles communales, limitrophes de 
l’ancienne décharge de matériaux de 
l’entreprise RAUSCHER. Les terrains sont 
cédés au repreneur du site.

CESSION DE PARCELLES 
COMMUNALES

Le Conseil Municipal accepte  de régulariser 
des écritures comptables d’inventaire, de 
rectification de montant d’excédent reporté et 
d’affectation de réserves.

FINANCES

Le Conseil Municipal attribue les subventions 
pour les sorties et activités scolaires des enfants 
de l’école du 3ème trimestre.

SUBVENTION

Située à Steinbourg, la société LNK FERMETURES 

spécialisée dans la menuiserie extérieure démarre 

son activité en vous accompagnant dans votre projet 

de construction ou de rénovation :

- Fenêtres - Volets
- Baies vitrées - Portes fenêtres
- Portes d’entrées - Portes de garages
- Pergolas...

                                      

 

07.44.26.95.51

lnkfermetures@gmail.com

http://www.steinbourg.fr
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JOURNEE CITOYENNE

Lors de la journée citoyenne du 4 juin 2023, l’équipe du 
Conseil Municipal a effectué les travaux de gravillonnage 
dans la dernière zone du cimetière communal.

Ramasser les déjections canines sur la voie publique est 
une façon de maintenir les rues propres ou encore 
d’éviter les mauvaises odeurs. La commune a mis en 
place plusieurs distributeurs de « sacs à crottes » et nous 
invitons les propriétaires de chien à en faire usage pour 
maintenir un espace collectif agréable pour le reste de la 
collectivité et le voisinage. D’autre part pour éviter tout 
incident, il est demandé aux propriétaires de tenir leur 
chien en laisse. La divagation de chiens est strictement 
interdite et passible d’une amende.

PROPRIETAIRES DE CHIENS

L’équipe de la bibliothèque municipale a organisé deux 
activités pour les jeunes dans le cadre de l’opération « Partir 
en livre » : jeu de piste et Cluedo géant.

L’association « Plains Indians Movement » offre aux Steinbourgeois l’entrée au Festival  Pow Wow le vendredi soir.
Les bracelets d’entrée seront à retirer au foyer communal,  le mercredi  2 août et le jeudi 3 août 2023 de 18h à 20h.
Les personnes intéressées devront présenter un justificatif de domicile pour obtenir leur bracelet.

FESTIVAL POW WOW 4, 5 ET 6 AOÛT 23

Compte tenu de leur vétusté et pour une économie 
d’eau et de plantations, les bacs à fleurs situés route 
de Saverne ont été retirés. Des balises seront mises 
en place pour sécuriser les places de parking 
existantes afin de garantir le ralentissement de la 
vitesse dans cette rue pour le bien être des riverains.

BACS A FLEURS ROUTE DE SAVERNE

STEINBOURG
- 22 juillet 18h00 TSV Loffenau - As Lupstein – 

pizzas et tartes flambées par le FC
- Du 4 au 6 août : Festival Pow Wow
- 11 août : Don du sang
- 19 août : Paëlla au port organisé par le FC
- 3 septembre : Fête de la choucroute au Refuge
- 30 septembre : Repas moules-frites au FC

LOFFENAU
- Du 21 au 23 juillet :  Flieger und Sundowner Fest
- 23 septembre : Oktoberfest 
- 30 septembre : Garagenfest

La fluidité du trafic routier et la sécurité des usagers constituent des priorités de la Collectivité européenne d’Alsace. Cette 
responsabilité est cependant partagée avec les propriétaires des parcelles situées à proximité des routes 
départementales. En tant que riverain d’une route départementale, vous devez :
- Respecter une distance légale de 2 mètres minimum entre la route et les arbres ou les haies (plantations et branches) 
- Entretenir les arbres, arbustes et haies de votre propriété plantés au-delà de cette limite pour éviter tout danger, 

notamment la chute de branches sur les routes.
- Les riverains qui ne respectent pas ces obligations sont passibles de poursuites pénales. 
A ce titre, la CeA peut procéder à l’exécution des travaux d’élagage voire d’abattage des plantations sur une parcelle 
privée afin de garantir la sûreté et la commodité de passage. Les frais afférents aux opérations seront mis à la charge des 
propriétaires des arbres. La CEA  remercie les propriétaires pour leur vigilance et leur compréhension.

ENTRETIEN DES LISIERES BOISEES

PORTIQUES DE JEUX POUR LES ENFANTS

Au cours du mois de juin, deux nouveaux portiques de 
jeux ont été installés au parc récréatif, route de 
Saverne.

LOTISSEMENT BIRKENFELD 3ème Tranche
Les terrains de la dernière tranche du lotissement Birkenfeld 
sont en pleine  commercialisation, vous trouverez ci-dessous 
le plan du lotissement. Le coût de la parcelle varie entre 
86000  et  100000 € en fonction de la surface, qui se situe 
entre  514 m2 et 607 m2.

BAUX DE CHASSE

Les baux de chasse viennent à expiration le 
01/02/2024 et devront être renouvelés pour 9 ans. 
Tous les propriétaires fonciers concernés sont 
contactés et doivent se prononcer sur l’affectation du 
produit de la location. Ils sont invités à donner leur 
réponse et retourner à la mairie le coupon prévu à cet 
effet avant le 31/07/2023.

Le nouveau groupe du conseil local des jeunes, plein 
d’entrain, a remis en peinture le marquage du terrain de 
basket, afin que les jeunes du village puissent y jouer tout au 
long de l'été.

CONSEIL LOCAL DES JEUNES

Le vendredi 7 juillet 2023, Mme le Maire et ses adjoints 
ont distribué la traditionnelle « brioche du 14 juillet » aux 
enfants de l’école maternelle  et de l’élémentaire. Un 
hommage particulier a été rendu à Madame Tioutiou et 
Monsieur Wintz pour leur engagement depuis de 
nombreuses années au sein de l’école. Les enseignants et 
les représentants des parents d’élèves ont été conviés à un 
verre de l’amitié. 

REMISE BRIOCHES

La mairie sera exceptionnellement fermée du 14 août au 18 
août inclus. En cas d’urgence (état civil), veuillez composer 
le 07 50 56 10 85.

la bibliothèque modifie ses horaires d’accueil :
- du 10 juillet au 5 août 2023 : mardi et vendredi de 16h à 

18h et samedi de 9h30 à 11h30 
- Fermeture complète du 7 au 20 août 2023.
Les horaires habituels reprendront à partir du 21 août 2023.

HORAIRES D’ETE

Au vu des changements climatiques et de probables 
phénomènes de sécheresse, le mode de fleurissement 
va évoluer dans les rues du village. 
Moins gourmandes en eau, les plantes vivaces seront 
désormais privilégiées par les services municipaux. Les 
massifs sont égayés cette année par des silhouettes de 
sportifs que vous pourrez admirer au gré de vos balades 
à Steinbourg. 
Nous invitons les administrés à nous faire parvenir par 
mail les photos de leur déco de l’année à l’adresse :
mairie-communication@steinbourg.fr
A partir de 2024, la commune n’organisera plus d’achat 
groupé de géraniums. Les récompenses pour la campagne 
de fleurissement 2023 seront attribuées sous forme de 
bon d’achat à utiliser chez Fleurs Ernst, Hattmatt.

FLEURISSEMENT 2023
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